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Invitation à l’Assemblée Générale de 
l’ARDDS le samedi 17 avril 2021 

Les adhérents de l’ARDDS sont invités à l’Assemblée Générale annuelle de l’ARDDS qui se 
tiendra le samedi 17 avril 2021 de 14h à 17h, en visio-conférence. 
 
Pour préparer au mieux cette réunion, il est indispensable de s’inscrire par courriel, avant le 10 
avril à bureau@ardds.org .  
Afin que le quorum soit atteint, nous encourageons les adhérents à remplir et renvoyer le pouvoir 
ci-dessous à la même adresse électronique. Si vous ne pouvez pas l’envoyer vous-même, vous 
pouvez en charger quelqu’un, sans oublier de noter votre nom. Le confinement de la région Ile-de-
France rend difficile la prise de courrier au siège. 
 
Ordre du jour :  
1 -Les rapports moral et d’activités 2020, projets 2021 : présentation, discussion et vote.  
2 -Le rapport financier 2020, budget prévisionnel 2021 : présentation, discussion et vote. 
Les votes seront faits par internet, selon les modalités précisées aux personnes inscrites. 
 
Un nouveau Conseil d’Administration sera également élu.  
Pour cette élection, seuls les votes par correspondance des adhérents à jour de leur cotisation, 
reçus avant le 10 avril, seront enregistrés. Voir les modalités ci jointes. 
Les résultats seront annoncés au cours de l’Assemblée Générale.  

 
Veuillez trouver ci-joints les documents préparatoires : 

 
• Rapport moral et d’activités 2020 et projets d’activités 2021 

• Rapport financier 2020 et budget prévisionnel 2021 

• Présentation des candidats au conseil d'administration 

• Bulletin de vote par correspondance 
 

 
Pour le conseil d’administration, le 23 mars 2021 

Frédérique Martini 
Présidente de l’ARDDS 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BON POUR POUVOIR à retourner par courriel à bureau@ardds.org  

Pour l’approbation des rapports, moral et financier si vous ne pouvez pas assister à 
l’Assemblée Générale (Chaque adhérent présent a droit à cinq procurations maximum) 

 
Je, soussigné(e) …………………………………membre de l’ARDDS, à jour de ma cotisation, 
donne pouvoir à ……………………………… pour me représenter à l’Assemblée Générale du 17 
avril 2021 et prendre part aux votes qui auront lieu. 
 
Fait à ………………………… Le ……………………………… 

Signature précédée de « bon pour pouvoir »  
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